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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance de 22 juin 2021

Compte rendu affiché le  null null null

Date de convocation du conseil municipal le 18 juin 2021

Présidente : Madame Hélène GEOFFROY, La Maire

Secrétaire de séance : Monsieur  Fréderic  KIZILDAG

Membres présents à la séance :

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane    GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette  ATTO,  Roger
BOLLIET,  Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette
PRALY,  Patrice  GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Fatma    FARTAS,  Pierre  BARNEOUD  -
ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Yvan  MARGUE,  Régis
DUVERT,  Yvette  JANIN,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Fréderic  KIZILDAG,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Harun  ARAZ,  Nacera
ALLEM, Nordine  GASMI, David  LAÏB, Maoulida  M'MADI,
Christine  BERTIN, Sacha  FORCA , Audrey  WATRELOT,
Richard  MARION, Ange  VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Ahmed  CHEKHAB à Myriam  MOSTEFAOUI
Pierre  DUSSURGEY à Stéphane   GOMEZ
Joëlle  GIANNETTI à Patrice  GUILLERMIN - DUMAS
Charazède  GAHROURI à Philippe  MOINE
Christine  JACOB à Muriel  LECERF
Abdoulaye  SOW à Nadia  LAKEHAL
Carlos  PEREIRA à Nordine  GASMI

Membres absents : 

Mustapha  USTA



Nombre de membres

Art  2121-2
du CGCT 

En
exercice

Qui  ont  pris
part  à  la
délibération

43 43 42

Objet :
------

Subvention au festival du film court 
francophone et à Diamond MKD

V_DEL_210622_33



Rapport de Madame  MOSTEFAOUI,

Mesdames, Messieurs, 

Lors de sa séance du 25 mars 2021,  le conseil  municipal a voté l’octroi de subventions aux
associations. 

Je vous soumets en complément les demandes de subventions de  l’association  «Festival du
film  court  francophone  de  Vaulx-en-Velin»  et  de  l’association  « DIAMOND  MKD »  qui
proposent des actions plus spécifiquement destinées à la période estivale.

1 . «Festival du film court francophone de Vaulx-en-Velin»

L’association  du Festival  du  film court  francophone  de Vaulx-en-Velin  développe ses  actions
autour de l’éducation à l’image depuis plus de 20 ans avec notamment son festival qui se déroule
chaque année au mois de janvier.

La situation sanitaire que nous traversons est venue perturber fortement la dernière édition. 

L’association  a  organisé  la  compétition  officielle  grand  public  en  s’appuyant  sur  les  outils
numériques.  L’association  est  parvenue  également  à  tenir  une  partie  de  l’événement  en
proposant l’intégralité des programmes scolaires, en présentiel, dans les écoles vaudaises.

Pour  finaliser  le  festival  et  clore  l’édition  2021,  l’association  organisera,  les  8,  9  et  10  juillet
prochains, les trois soirées qui n’ont pu se tenir dans le format traditionnel.

La  soirée  «Courts  au  Sud»,  la  soirée  «Pays  à  l’honneur»  et  la  soirée  «Palmarès»  seront
proposées aux habitants,  au théâtre de verdure du cinéma Les Amphis, .

Afin de pouvoir organiser et finaliser son festival, l’association a sollicité la Ville de Vaulx-en-Velin
afin d’obtenir son concours financier par le versement de la seconde partie de sa subvention
annuelle.

Aussi, je vous propose de soutenir l’association grâce à l’octroi d’une subvention d’un montant de
10 000 euros.

 

2 . « DIAMOND MKD » 

L’association  DIAMOND  MKD  a  pour  objet  de  favoriser  la  rencontre  et  l’échange  entre  les
femmes et les hommes autour de différentes pratiques sportives et culturelles.

Ainsi  l’association propose des actions sensibilisation particulièrement au public féminin et  de
découverte de la pratique de la boxe. Elle participe régulièrement aux activités portées par des
collectifs associatifs et dans les actions proposées par des centres sociaux.

L’association sera partie prenante dans les activités proposées en juillet et en août prochain dans
le programme Activ’été. 

Afin de pouvoir développer dans le cadre de ce collectif, et plus particulièrement sur le sud de la
commune, des  ateliers d’échange d’expériences, des temps de découverte et de promotion de
différentes pratiques sportives et des ateliers de boxe sportive, l’association a sollicité la Ville de
Vaulx-en-Velin afin d’obtenir son concours financier.

Aussi, je vous propose de soutenir l’association dans les activités qu’elle proposera en juillet et
en août grâce à l’octroi d’une subvention d’un montant de 2 000 euros.

Lors du Conseil municipal du 25 mars 2021, il a été validé les conventions pour les subventions
inférieurs à 6 000 euros et acté le délai d’un semestre pour formaliser les objectifs contractualisés
et les moyens déployés par la Ville, association par association.
Le  montant  de  la  subvention  étant  inférieur  à  6 000  euros,  il  vous  est  proposé  d’autoriser
aujourd’hui Madame la Maire à signer la convention élaborée pour DIAMOND MKD présentée en
annexe. 



La convention avec l’association  du Festival du film court francophone de Vaulx-en-Velin sera
présentée  avec  l’ensemble  des  conventions  des  associations  bénéficiant  d’une  subvention
supérieure à 23 000 euros.

En conséquence, je vous propose : 

► d’autoriser  le versement d’une subvention de 10 000 € à l’association du Festival du
film court francophone et de 2 000 € à l’association DIAMOND MKD ;

►d’autoriser Mme la Maire à signer la convention avec l’association  DIAMOND MKD.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Considérant l’intérêt de soutenir les associations dans leurs actions et d’assurer la continuité de
leur fonctionnement sur le territoire de la commune ; 

Entendu le  rapport  présenté  le  22  juin  2021  par  Madame  Myriam  MOSTEFAOUI,  sixième
adjointe, déléguée à la Vie associative et au Plan de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et les
discriminations ;

Après avoir délibéré, décide : 

► d’autoriser le versement d’une subvention de 10 000 € à l’association du Festival du
film court francophone et de 2 000 € à l’association DIAMOND MKD ;

► d’autoriser Mme la Maire à signer la convention avec l’association DIAMOND MKD.

Nombre de suffrages exprimés : 42

Votes Pour : 42

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mardi 22 juin 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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